
 

 

 

 

Le foyer Socio-éducatif du collège a pour objet de favoriser et de développer les activités périscolaires 
au sein de l’établissement. D’autre part, le foyer socio-éducatif peut être amené à aider ses membres dans le cadre 
des sorties pédagogiques ou des voyages scolaires. 

Pour devenir adhérent une participation minimale de 10 euros est demandée. Cette inscription 
permettra à l'élève de participer à une ou plusieurs activités selon ses disponibilités. 

Les horaires et le nombre de places disponibles seront indiqués sur le tableau d’affichage dans le hall 
au cour du mois de septembre. 

Inscrivez-vous rapidement ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
       M. FONTAINE, Président du FSE 

Bulletin d’adhésion 
2025-2026 

 

Nom :………………………………………… 

Prénom :…………………………………… 

Classe :………… 

□ Membre actif : 10 euros * 

□ Membre bienfaiteur ……………… euros* (Pas de 
limite !) 

□ Je ne souhaite pas être membre du FSE cette 
année. 

*:Espèces ou chèque à l’ordre du : FSE collège Edouard Herriot 

Date et signature des parents : 
 

 

 

Théâtre 

Baby-foot 

Jardinage & 
Aquariophilie 

Echec 

Astronomie 

 

Aquarelle 

Guitare électrique 

Jeux de plein air 

Cinéma 

Expression 
corporelle 

Jeux de société 

Prix des Incos 


